
Decret n° 2000-273 du 22 mars 2000 modifiant le 
decret n° 90-95 du 25 janvier 1990 pris pour !'applica­
tion de !'article 3 du decret du 9 janvier 1852 modifie 
fixant les conditions generales d'exercice de la 
peche maritime dans les zones de peche non cou­
vertes par la reglementation communautaire de 
conservation et de gestion 

NOR: AGRM0000191D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la peche, 
Vu le reglement (CEE) n• 3760/92 du Conseil du 20 decembre 

1992 instituant un regime commun de la peche et de !'aqua­
culture; 

Vu le reglement (CE) n• 1626/94 du Conseil du 27 juin 1994 
modifie prevoyant certaines mesures techniques de conservation 
des ressources de peche en Mediterranee ; 

Vu le reglement (CEE) n° 2108/84 de la Commission du 
23 juillet 1984 modifie prevoyant des regles detaillees pour la 
determination du maillage des filets de p&he ; 

Vu le code penal, et notamment son article R. 610-1 ; 
Vu le decret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la peche 

maritime, modifie en demier lieu par la loi n" 97-1051 du 
18 novembre 1997 d'orientation sur la p&he maritime et les 
cultures marines ; 

Vu la loi n• 91-411 du 2 mai 1991 relative a l'organisation 
interprofessionnelJe des peches maritimes et des elevages marins 
et a !'organisation de la conchyliculture, modifiee en demier 
lieu par la loi n• 97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation 
sur la peche maritime et les cultures marines ; 

Vu le decret n° 84-428 du 5 juin 1984 modifie relatif a la 
creation, a !'organisation et au fonctionnement de l'Institut fran­
cais de recherche pour I' exploitation de la mer ; 

Vu le decret n• 90-95 du 25 janvier 1990 pris pour !'applica­
tion de l'article 3 du decret du 9 janvier 1852 modifie fixant les 
conditions generates d'exercice de la peche maritime dans les 
zones de peche non couvertes par la reglementation communau­
tai re de conservation et de gesti on ; 

Vu le decret n• 92-335 du 30 mars 1992 modifie fixant les 
regles d'organisation et de fonctionnement du Comite national 
des peches maritimes et des elevages matins ainsi que des 
comites regionaux et locaux des p&hes maritimes et des ele­
vages marins ; 

Vu le decret n" 98-1261 du 29 decembre 1998 portant crea­
tion de I' Office national interprofessionnel des produits de la 
mer et de l'aquaculture et modifiant le decret n° 92-335 du 
30 mars 1992 relatif au Comite national des peches maritimes et 
des elevages marins; 
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Vu l'avis du Comite national des p&hes maritimes et des ele­
vages marins en date du 27 janvier 1998 ; 

Vu l'avis du Conseil de la concurrence en date du 29 sep­
tembre 1998; 

Vu l'avis de la Commission europeenne en date du 9 aofit 
1999; 

Le Conseil d'Btat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 
Art. , .... - Au debut de !'article 2 du decret du 25 janvier 

1990 susvise, sont ajoutes Jes mots : « Sans prejudice de 
1' article 6 du reglement n• 1626/94 du Conseil du 27 juin 1994 
modifie prevoyant certaines mesures techniques de conservation 
des ressources de peche en Mediterranee ». 

Art. 2. - Au second aJinea de !'article 3 du decret du 25 jan­
vier 1990 susvise, apres le mot : « Toutefois », sont inseres Jes 
mots: « sans prejudice de !'article 6 du reglement n• 1626/94 
du 27 juin 1994 precite ». 

Art. 3. - Au debut de !'article 4 du decret du 25 janvier 
1990 susvise, sont ajoutes les mots : « Sans prejudice des dispo­
sitions du reglement n• 2108/84 de la Commission du 23 juillet 
1984 modifie prevoyant des regles detaillees pour la determina­
tion du maillage des filets de p&he ». 

Art. 4. - Au premier alinea de l'article 9 du decret du 
25 janvier 1990 susvise, apres le mot : « Toutefois », sont 
inseres Jes termes: « sans prejudice de !'article 3 du reglement 
n• 1626/94 du 27 juin 1994 precite ». 

Art. 5. - L'article 11 du decret du 25 janvier 1990 susvise 
est complete par I'alinea suivant: 

« Toutefois leur renouvellement peut etre autorise, apres avis 
de l'Institut franc;ais de recherche pour !'exploitation de la mer, 
par les autorites administratives d6tinies a !'article 5 du present 
decret lorsqu'il ne remet pas en cause la gestion rationnelle de 
la ressource de peche. » 

Art. 6. - L' article 12 du decret du 25 janvier l 990 susvise 
est remplace par Jes dispositions suivantes : 

« Art. 12. - Lorsque, en application de !'article 3 du decret 
du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la peche maritime, le 
ministre charge des peches maritimes soumet, par arrete, l'exer­
cice de la peche a un regime d'autorisation, ii agit apres consul­
tation de !'organisation interprofessionnel1e des peches mari­
times et des elevages marins et des organisations 
professionnelles concemees. 

« Le ministre fixe egalement, le cas echeant, le nombre d'au­
torisations susceptibles d'etre delivrees, en tenant compte 
notamment des capacires biologiques de la zone. II peut dele­
guer cette competence aux autorites administratives designees a 
!'article 5 du present decret. 

« Les autorisations de peche sont delivrees par les autorites 
administratives definies a !'article 5 du present decret en tenant 
compte des anteriorites des producteurs, des orientations du 
marche et des equilibres socio-economiques. 

« Les autorisations delivrees, sous le controle de l'autorite 
administrative, en application et dans Jes conditions de !'article 5 
de la Join• 91-411 du 2 mai 1991 modifiee relative a !'organi­
sation interprofessionnelle des peches maritimes et des elevages 
marins et a !'organisation de la conchyliculture par Jes organes 
dirigeants du comite national et des comites regionaux de !'or­
ganisation interprofessionnelle des peches maritimes et des ele­
vages marins doivent respecter les criteres enonces ci-dessus. » 

Art. 7. - L'article 13 du decret du 25 janvier 1990 susvise 
est remplace par Jes dispositions suivantes : 

« Art. 13. - La duree de validite des autorisations de peche 
ne pent excMer une periode maximale de douze mois. L'autori­
sation peut etre renouvelee a la demande du titulaire. » 

Art. 8. - Aux articles 14 et 15 du decret du 25 janvier 1990 
susvise, le mot : « licence » est remplace par le mot : « auto­
risation >>. 

Art. 9. - L'article 16 du decret du 25 janvier 1990 susvise 
est remplace par Jes dispositions suivantes : 

« Art. 16. - Le ministre charge des peches maritimes pent, 
par arrete, fixer des quotas de capture par especes ou groupes 
d'especes dans les eaux interieures et dans Jes eaux territoriales 
auxquelles n'ont pas acces les pecheurs etrangers. 

« Lorsqu'en application de !'article 3 du d6cret du 9 janvier 
1852 precite le ministre charge des peches maritimes procede a 
la fixation des quotas et a leur repartition en sous-quotas, ii agit 
apres consultation de l'organisation interprofessionnelle des 
peches maritimes et des eJevages marins et des organisations 
professionnelles concemees. 

« II procede a cette repartition en tenant compte des ante­
riori tes des producteurs, des orientations du marche et des equi­
libres socio-economiques. » 

Art. 10. - L'article 17 du decret du 25 janvier 1990 susvise 
est remplace par Jes dispositions suivantes : 

« Art. 17. - Lorsqu 'un quota ou un sous-quota est epuise, la 
poursuite de la peche de I' espece ou du grou pe d 'especes par 
les pecheurs concemes est interdite. » 

Art. 11. - Au premier alinea de !'article 18 du decret du 
25 janvier 1990 susvise, apres les termes : « des quotas », sont 
ajoutes les mots: « et des sous-quotas». 

Art. 12. - II est insere au decret du 25 janvier 1990 susvise 
deux articles 18 bis et I 8 ter ainsi rediges : 

« Art. 18 bis. - Lorsqu'un ou plusieurs sous-quotas ont ete 
attribues a une organisation de producteurs ou a une union d'or­
ganisations de producteurs, celles-ci etablissent, dans le mois 
qui suit la publication au Journal officiel de l'arrete portant 
repartition du quota en cause, un plan de gestion du ou des 
sous-quotas qui leur ont ete attribues. 

« Ces plans comportent notamment : 
« - des plans de capture destines a prevenir des desequilibres 

du marche au cours de la campagne de peche et, le cas 
echeant, a y remedier, comportant notamment des 
mesures de limitation des apports ou d'etalement des 
d6barquements ; 

« - Jes mesures destinees a assurer le suivi de la consomma­
tion de leurs sous-quotas et la prevision des apports ; 

« - Jes mesures prevues en cas de non-respect par ses adhe­
rents des dispositions susvisees. 

« Les plans de gestion ainsi etablis sont adresses a chacun 
des adherents de 1' organisation de producteurs et sont notifies a 
l'Office national interprofessionneJ des produits de la mer et de 
l' aquaculture. 

« Art. 18 ter. - I. - Le depassement d'un sous-quota ayant 
entraine la fenneture de la peche pour cause d'epuisement ou de 
depassement du quota entraine Jes annees suivantes une majora­
tion des sous-quotas des autres allocataires correspondant au 
prejudice qu'ils ont subi du fait de la fermeture de la peche. 
Cette majoration est compensee par la reduction des sous-quotas 
susceptibles d'etre attribues aux responsables de la fermeture, a 
hauteur du depassement de leur sous-quota. 

« II. - Lorsqu'un allocataire de sous-quotas aura depasse le 
sous-quota qui lui etait attribue ou lorsqu 'une organisation de 
producteurs ou une union d'organisations de producteurs aura 
depasse le sous-quota qui lui etait attribue ou n'aura pas res­
pecte les dispositions de !'article 18 bis du present d6cret, 
l'autorite competente pourra ne pas lui attribuer de sous-quotas 
de capture specifiques au titre de l'annee suivante. » 

Art. 13. - Au second alinea de !'article 22 du d6cret du 
25 janvier 1990 susvise, apres le mot: « Toutefois », sont 
inseres les mots: « sans prejudice de !'article 8 du reglement 
n° 1626-94 du 27 juin 1994 precite, ». 

Art. 14. - II est ajoute a !'article 29 du decree du 25 janvier 
1990 susvise un second alinea ainsi redige : 

« L'autorite administrative peut egalement interdire, dans une 
zone geographiquement definie, !'utilisation de certains filets ou 
engins ou de certains modes de peche en vue de la capture 
d'une ou de plusieurs especes determinees. » 

Art. 15. - L'intitule du titre IX du decret du 25 janvier 1990 
susvise est remplace par l'intitule suivant: 

« TITRE IX 
« SANCTIONS PHvALES ET ADMINISTRATIVES » 

Art. 16. - Le I de !'article 30 du decret du 25 janvier 1990 
susvise est abroge et le 4 est remplace par les dispositions sui­
vantes: 

« 4. Procedera, a bord du navire de peche, a toute trans­
formation physique ou chimique des poissons, a !'exception de 
leurs dechets, pour la production de farine, d'huile ou de pro­
duits similaires. » 
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Art. 17. - II est ajoute au d6cret du 25 janvier 1990 susvise 
un article 30 bis ainsi redige: 

«Art. 30bis. - Les sanctions prevues a l'anicle 13-1 du 
decret du 9 janvier 1852 modifie sur I'exercice de la p@che 
maritime sont prononcees par Jes autorites administratives defi­
nies a l' article 5 du present decret. » 

Art. 18. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
rninistre de l'interieur, le ministre de l'&onomie, des finances et 
de l'industrie, le rninistre de !'agriculture et de la peche et le 
secretaire d'Etat a l'outre-mer sont charges, chacun en ce qui le 
conceme, de l'execution du present decree, qui sera publie au 
Journal o.fficiel de la Republique frarn;aise. 

Fait a Paris, le 22 mars 2000. 

LIONEi. JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de ['agriculture et de la peche, 
JEAN GLA VANY 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
EusABETH Gumou 

Le ministre de l'intirieur, 
JEAN-PIERRE CHEVENEMENT 

Le ministre de l'economie, 
des finances et de I'industrie, 

CHRISTIAN SAUTIF..R 

Le secretaire d'Etat a l'outre-mer, 
JEAN-JACK QuEYRANNE 

MINISTERE DE L" AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE L"ENVIRONNEMENT 

Decret du 22 mars 2000 portant classement d'un site 
NOR: ATEN0080004D 

Par decret en date du 22 mars 2000, est classe parmi les sites du departement de la Charente-Maritime ]'ensemble forme par les 
espaces naturels de l'ile de Re non encore proteges sur le territoire des communes d' Ars-en-Re, Le Bois-Plage-en-Re, La Couarde­
sur-Mer, La Flotte, Loix, Les Pones-en-Re, Rivedoux-Plage, Saint-Clement-des-Baleines, Sainte-Marie-de-Re et Saim-Manin­
de-Re (1). 

(I) Le texte integral de ce decret et les plans annexes pourront etre consultes a la prefecture de la Charente-Maritime et aux mairies d' Ars­
en-Re, Le Bois-Plage-en-Re, La Couarde-sur-Mer, La Flotte. Loix, Les Portes-en-Re, Rivedoux-Plage, Saint-Clement-des-Baleines, Sainte-Marie­
de-Re et Saint-Martin-de-Re. 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Decret n• 2000-274 du 24 mars 2000 ralatif a la proce­
dure disciplinaira devant le Conseil de prevention et 
de lutte contra le dopage et au fonctionnement de 
celui-ci 

NOR : MJSK0070020O 

Le Premier minisrre, 
Sur le rapport de la ministre de la jeunesse et des sports, 
Vu la loi n• 84-610 du 16 juillet 1984 modifiee relative i'I 

!'organisation et a la promotion des activites physiques et spor­
tives; 

Vu la loi n• 99-223 du 23 mars 1999 relative a la protection 
de la sante des sportifs et a la lutte contre le dopage, modifiee 
par la Joi n• 99-1124 du 28 decembre 1999; 

Vu l'avis du Conseil de prevention et de lutte contre le 
dopage en date du 28 octobre 1999 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'interieur) entendu, 

Decrete: 

TITRE I" 

PROCEDURE DIS□PLINAIRE 

Art. ,... - Le Conseil de prevention et de Iutte contre le 
dopage est, pour !'application de !'article 26 de la loi du 23 mars 
1999 susvisee, saisi dans les conditions suivantes : 

- dans le cas prevu au 1° du I de !'article 26, des la date de 
reception par le conseil du proci~s-verbal de constat d'in-

fraction qui est constitue par le proces-verbal de controle 
prevu a. !'article 21 de la loi du 23 mars 1999 et, sauf le 
cas oii l'interesse s'est soustrait aux mesures de controle, 
par le rapport d'analyses faisant ressortir l'utilisation d'une 
substance OU d'un procede d6termine par l'arrete prevu a 
l' article 17 de cette 1oi ; 

- dans le cas prevu au 2• du I de 1'anicle 26, des !'expiration 
du delai imparti aux organes disciplinaires de la federation 
sportive pour statuer en application de ]'article 25 de la Joi 
du 23 mars 1999 ; la federation sportive transmet imme­
diatement au conseil l'integralite du dossier soumis a ses 
organes disciplinaires ; 

- dans le cas prevu au 4° du I de !'article 26, des la date de 
reception par le conseil de la decision prise par l'organe 
disciplinaire d'une federation sportive et de l'integralite du 
dossier soumis a. eel organe, lorsque la saisine se fait a la 
demande de la federation ; le conseil dispose, pour se saisir 
de sa propre initiative, du delai fixe au 3° du I de 
!'article 26, qui court a panir de ceue meme date. 

Pour !'application du 3° du I de l'article 26, !'information du 
conseil est regardee comme acquise a la date de reception par 
celui-ci de la decision prise par l'organe disciplinaire de la fede­
ration sportive et de l'integralite du dossier soumis a cet organe. 

Art. 2. - Dans tous les cas mentionnes a. l'anicle I"', le pre­
sident du Conseil de prevention et de tulle contre le dopage 
infonne l'interesse et, le cas echeant, les personnes investies de 
l'autorite parentale de la saisine du conseil par lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception ou par lettre 
remise contre recepisse. Cette lettre precise le fondemem sur 


